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URL du portail : https://urbanisme.mairie-foix.fr/guichet-unique 

 Contact 
 
Vous pouvez contacter la Mairie de Foix : 
 
Par courrier à l’adresse suivante : 
 
Mairie de FOIX 
45 cours Gabriel Fauré 
09000 FOIX 
 
Par email :  
 

• contact@mairie-foix.fr 
 
Par téléphone :  
 

• Accueil : 05.61.05.42.00 
• Secrétariat Général : 05.61.05.42.04 
• Service Technique : 05.61.05.42.10 

 
Directeur de publication : Mme Marine BORDES (contact@mairie-foix.fr) 

 Editeur 
 
Le présent portail a été conçu par la société Inetum  
 
Inetum 
5-7 rue Touzet Gaillard 
93400 Saint-Ouen 
 
Accueil : 33 (0) 1 44 04 50 00 
 
Site : https://www.inetum.com 

 Hébergeur 
 
Mairie de Foix 
45 cours Gabriel Fauré 
09000 FOIX 
 
Accueil : 05.61.05.42.00 
 
Site : http://www.mairie-foix.fr  
 
Courriel : contact@mairie-foix.fr 
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 CONDITIONS D'ACCES AU SITE  
 
Vous pouvez accéder librement et gratuitement au portail de la Mairie de Foix. La création 
d’un compte est nécessaire. 
Les frais d’accès et d’utilisation des réseaux de télécommunications restent à votre charge. 

 BONNE CONDUITE 
 
 L’utilisateur s’interdit tout comportement irrespectueux ou contraire aux bonnes mœurs. 

 PROPRIETE INTELLECTUELLE  
 
Le guichet unique pour les demandes dématérialisées d’urbanisme de la Mairie de Foix 
ainsi que chacun de ses éléments (logos, dessins, graphismes, chartes graphiques, icônes, 
structures, contenus textuels du site, photographies et vidéos) sont protégés au titre de la 
propriété intellectuelle. Toute utilisation ou reproduction du contenu ou de l’interface du 
portail, en tout ou partie, sur quelque support que ce soit est interdite. 
La création d’un lien hypertexte vers l’ensemble du contenu de https://urbanisme.mairie-
foix.fr/guichet-unique  ou toute autre technique consistant à afficher une partie du présent 
portail sur un site tiers ne peut se faire qu’avec l’autorisation écrite de la Mairie de Foix, et 
ce sans altérer les informations d’origine présentes sur site ou leur provenance. 


